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Message des sous-ministres
Le Plan d’activités intégré 2012 – 2015 de Ressources humaines et Développement des compétences 
Canada (RHDCC) précise les priorités du Ministère en période de changement.

Au cours des trois prochaines années, RHDCC deviendra une organisation plus efficace et moderne 
dont les objectifs sont davantage ciblés. Nous en sommes aux premières étapes de notre cheminement. 
La mise en œuvre du plan de modernisation du Ministère nécessite le soutien et l’engagement de chacun 
des employés; ce n’est que de cette façon que nous assurerons la réussite à long terme.

Nous savons que la mise en œuvre de ces changements est difficile; elle touche directement de nombreux 
employés et collègues. Le fait de changer notre façon de travailler peut présenter des défis et signifie 
que notre ministère deviendra plus petit. Par contre, ce changement en dit beaucoup sur la vraie nature 
de notre organisation lorsque nous voyons des employés qui s’entraident et s’encouragent les uns 
les autres. Malgré cette période d’incertitude, nous devons maintenir notre motivation et continuer de 
trouver des façons novatrices de servir les Canadiens.

Même si notre façon de travailler doit évoluer, la nature de nos activités, ainsi que notre objectif 
d’améliorer la qualité de vie des Canadiens, ne changent pas. Pour ce qui est de notre portefeuille, nous 
avons bien des raisons d’être fiers. Depuis longtemps, nous offrons des prestations et des programmes 
aux Canadiens de tous âges, nous appuyons le secteur sans but lucratif et les entreprises au moyen de 
subventions et de contributions, ainsi que de programmes relatifs au marché du travail, et nous offrons 
des conseils stratégiques de la plus grande qualité sur une vaste gamme d’enjeux. Nous voulons 
vous remercier pendant cette période de transition que nous traversons ensemble, alors que nous 
continuons de donner suite aux priorités du gouvernement avec dévouement et professionnalisme – 
c’est ça la culture de l’excellence de RHDCC!

Ian Shugart 
Sous-ministre des 
Ressources humaines et du Développement des compétences

Hélène Gosselin 
Sous-ministre du Travail

Karen Jackson 
Sous-ministre déléguée principale des 
Ressources humaines et du Développement des compétences 
et chef de l’exploitation de Service Canada

Ron Parker 
Sous-ministre délégué des 
Ressources humaines et du Développement des compétences
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Introduction

Le Plan d’activités intégré 2012 – 2015 se veut un guide pour 

aider les employés à mieux comprendre nos plans pour aller de 

l’avant. Il souligne également nos réalisations et énonce les 

priorités et les principales activités qui nous aideront à pour-

suivre sur notre lancée au cours des trois prochaines années. Il 

fait ressortir l’interrelation qui existe entre les différentes parties 

du Ministère et fait figure de pont entre les rapports officiels au 

Parlement (comme le Rapport sur les plans et les priorités) et les 

plans d’activités intégrés des directions générales et des régions. 

Finalement, le Plan d’activités intégré montre comment, dans le 

contexte des restrictions budgétaires, nous allons déployer nos 

ressources dans les années à venir afin de servir les besoins en 

évolution des Canadiens et bâtir une organisation plus centrée, 

plus moderne et plus efficace.

Dans son Dix-neuvième rapport annuel au Premier ministre sur 

la fonction publique, le greffier souligne qu’il s’agit d’une époque 

des plus intéressantes pour les fonctionnaires. Nous vivons une 

période de transformation importante, et cela touche particu-

lière ment la fonction publique et la façon dont nous travaillons. 

Les pouvoirs économiques et politiques traditionnels changent 

partout dans le monde, et le Canada et sa fonction publique 

joueront un rôle déterminant à cet égard. De plus, la relation 

entre le gouvernement et ses citoyens évolue, particulièrement 

en raison de l’essor de la technologie et des médias sociaux. 

Nos clients ont soif d’information, et s’attendent à ce que leurs 
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échanges avec le gouvernement se fassent au moyen d’outils 

à la fine pointe de la technologie et le plus rapidement possible. 

Ces attentes ont une incidence importante sur la manière dont 

RHDCC et son portefeuille se positionnent pour l’avenir et elles 

constituent des moteurs importants pour le programme de 

changement que nous avons adopté.

Bien que cette période s’annonce difficile à plusieurs 

égards, elle présente l’occasion d’améliorer la manière dont 

nous fonctionnons et servons les Canadiens tandis que nous 

mettons à l’essai et affinons de nouvelles approches pour offrir 

nos programmes et nos services tant à l’interne qu’à l’externe. 

Le changement se fait rarement sans heurt, mais grâce à une 

compréhension commune de la direction que nous entendons 

prendre, à une planification adéquate et à un leadership fort, le 

portefeuille émergera comme un modèle pour le gouvernement 

et sera en bonne position pour relever les prochains défis.

Dans les pages qui suivent, la Section I explique qui nous 

sommes et ce que nous faisons pour servir les Canadiens. Nous 

aborderons ainsi la question de nos employés, des milieux 

de travail, des finances et des résultats stratégiques que nous 

nous efforçons d’atteindre. La Section II, organisée par résultat 

stratégique, indique la voie à suivre et énonce nos priorités 

pour les trois prochaines années.
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SECTION I

Survol du Ministère

Notre ministère
La mission du portefeuille de Ressources humaines et Développement des compétences Canada (RHDCC), 
y compris le Programme du travail et Service Canada, est de bâtir un Canada plus fort et plus concurrentiel, 
d’aider les Canadiens à faire les bons choix qui leur permettent de mener une vie productive et gratifiante 
et d’améliorer leur qualité de vie. À ce titre, près de 95 p. 100 des dépenses du Ministère vont directement 
aux Canadiens d’une manière ou d’une autre.

Nous aidons les Canadiennes et les Canadiens à toutes les étapes de leur vie – des enfants aux aînés, ainsi 
que les Canadiens ayant des besoins distincts, comme les Autochtones, les personnes handicapées, 
les sans-abri et les immigrants récents.

Nous concevons et mettons en 
œuvre certains des programmes 
et des services du gouvernement 
parmi les plus connus, 
notamment :

 � Sécurité de la vieillesse/Supplément 
de revenu garanti et allocations

 � Régime de pensions du Canada

 � Assurance-emploi

 � Prêts et bourses du Canada 
aux étudiants

 � Programme canadien 
pour l’épargne-études

 � Programme canadien 
pour l’épargne-invalidité

 � Prestation nationale pour enfants

 � Prestation universelle pour la garde 
d’enfants

 � Programme de protection des salariés

Par l’entremise de Service Canada, nous continuons à améliorer la prestation des programmes et des 
services gouvernementaux afin que la population canadienne puisse y accéder plus rapidement et plus 
facilement. Le modèle « cliquez-appelez-visitez » offre un accès à guichet unique grâce à l’Internet, aux 
centres d’appels, et à plus de 600 points de service situés un peu partout au pays. Les interactions quoti-
diennes entre nos employés et les Canadiens ont une énorme incidence sur l’idée que le public canadien 
se fait de nous et du gouvernement du Canada, et sur la confiance qu’il nous accorde. 

Le Programme du travail gère les responsabilités fédérales en matière de travail, notamment les lois 
du travail, la santé et sécurité au travail, les normes du travail, et les relations de travail et les services de 
médiation dans les milieux de travail relevant du gouvernement fédéral. Il représente également le Canada 
au sein d’organisations internationales du travail et négocie des accords de coopération dans le domaine 
du travail dans le cadre de négociations visant le libre-échange.

Finalement, grâce aux subventions et contributions, le Ministère verse des fonds aux autres ordres 
de gouvernement, aux secteurs bénévole et privé, aux employeurs, aux syndicats, aux éducateurs et 
aux organisations communautaires dans le but d’appuyer des projets qui répondent aux besoins des 
Canadiens relativement au marché du travail et au développement social.
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Voici nos secteurs d’activité principaux :

 � favoriser le développement d’un marché du travail national flexible;

 � accroître la participation à la population active;

 � éliminer les obstacles à la poursuite d’études postsecondaires et au développement 
des compétences;

 � superviser les responsabilités fédérales dans le domaine du travail;

 � offrir un soutien du revenu aux aînés, aux familles avec enfants et aux prestataires 
de l’assurance-emploi;

 � offrir des programmes et des services précis au nom du gouvernement du Canada.

Le vaste mandat et la grande portée de notre ministère nous placent au cœur des programmes et des 
priorités liés au marché du travail et aux politiques sociales du gouvernement du Canada et représentent 
une occasion inégalée de poser des gestes concrets pour améliorer la vie des Canadiens dans un 
environnement financier et social en évolution au sein d’une économie mondiale.
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Principales réalisations en 2011 – 2012

Tout au long de 2011 – 2012, nos employés de l’ensemble de l’organisation, 
qu’il s’agisse des secteurs des politiques, de la recherche, des programmes, 
des services internes ou de la prestation des services, ont continué d’aider 
les Canadiens et la fonction publique avec dévouement et excellence :

 � Nous avons géré 127,9 millions d’interactions avec les Canadiens, dont 
9 millions de demandes en personne, 41,9 millions d’appels téléphoniques, 
et 77 millions de visites sur le site Web servicecanada.gc.ca. Approximativement 
100 G$ ont été versés en prestations aux Canadiens admissibles dans le cadre 
des divers programmes de RHDCC.

 � Nous avons soutenu les travailleurs canadiens durant une période de reprise 
économique en prolongeant les projets pilotes Travail pendant une période 
de prestations et 14 meilleures semaines et en prolongeant temporairement 
à deux reprises les mesures relatives au travail partagé pour aider 
les travailleurs canadiens à conserver leur emploi.

 � Nous avons fourni des services de médiation et de conciliation afin d’aider les 
employeurs et les syndicats à régler leurs différends et à éviter des interruptions 
de travail potentiellement coûteuses. Ainsi, l’aide offerte par le Programme 
du travail aux parties durant le processus de négociation collective a mené 
au règlement de 93 p. 100 des conflits de travail.

 � Nous avons offert un soutien continu aux Canadiens confrontés à des 
obstacles sur le marché du travail afin de leur offrir des occasions d’accroître 
leur participation grâce aux initiatives suivantes :

 � Emploi d’été Canada 2011, donnant lieu à la création 
de près de 37 000 emplois pour les jeunes;

 � Renouvellement de 10 ententes sur le marché du travail pour 
les personnes handicapées avec les provinces et les territoires;

 � Prolongation de l’Initiative ciblée pour les travailleurs âgés 
jusqu’au 31 mars 2014;

 � Lancement du projet pilote concernant le versement de prêts 
pour la reconnaissance des titres de compétences étrangers.

 � Nos clients se tournent de plus en plus vers nos outils de libre-service sur 
le Web. Le portail des transactions sécurisées a connu une augmentation du 
nombre de nouvelles inscriptions qui est passé de 839 000 à près de 905 000 
et a reçu 23,4 millions d’entrées en 2011 – 2012, contre 15,9 millions en 2010 – 2011 
et 14,7 millions en 2009 – 2010.

 � Nous avons apporté des changements à nos programmes à la suite 
de lois adoptées par le Parlement, dont celles-ci : la Loi visant le soutien 
aux aînés vulnérables et le renforcement de l’économie canadienne et la 
Loi sur le soutien de la croissance de l’économie et de l’emploi au Canada.

 � Nous avons élargi les activités de médiation préventive du Programme 
du travail.
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 � Nous avons travaillé en partenariat avec Sécurité publique Canada pour 
commencer le versement des paiements à titre gracieux aux familles victimes 
du vol 182 d’Air India et nous avons lancé la première phase de notre partenariat 
avec Anciens combattants Canada en vue d’élargir l’accès aux programmes 
clés pour les anciens combattants et leur famille.

 � Nous avons également fourni de l’information aux Canadiens au nom d’autres 
ministères et organismes du gouvernement, incluant Statistique Canada, 
Élections Canada, l’Agence de la santé publique du Canada et la Banque 
du Canada.

 � Nous avons renforcé la confiance du public à l’égard de la prestation des 
services du gouvernement, en repérant les cas de fraude, d’abus ou d’erreur 
de la part du client relatifs aux programmes de l’assurance-emploi, du Régime 
de pensions du Canada et de la Sécurité de la vieillesse, ce qui a donné lieu 
à des économies de 472 millions de dollars pour le gouvernement fédéral 
et les contribuables canadiens en 2011 – 2012.

 � Dans le cadre de l’exercice de l’examen stratégique de 2011, nous 
avons réorienté le Programme des conseils sectoriels (PCS) et avons établi 
le Programme d’appui aux initiatives sectorielles (PAIS), qui fournira une 
meilleure information sur le marché du travail concernant les compétences 
recherchées par les employeurs afin d’aider les Canadiens à se préparer en 
vue d’obtenir un emploi dans le contexte d’une économie en évolution.

 � Nous avons finalisé 36 projets dans le cadre du programme Partenariat pour 
les compétences et l’emploi des Autochtones (PCEA), mettant progressivement 
fin au programme pour lequel les objectifs ont été atteints.

 � Nous avons commencé la mise en œuvre de l’Ensemble des politiques sur 
la gestion de l’identité, élaboré pour établir une approche intégrée, cohérente 
et uniforme dans la gestion de l’identité à RHDCC, ce qui sera un avantage 
pour l’intégrité des programmes, tout en protégeant les renseignements 
privés et personnels des clients.

 � Nous avons réalisé des progrès dans la mise en œuvre de l’initiative des liens 
avec les données de l’état civil, qui permet la transmission des renseignements 
sur les naissances et les décès avec les provinces, ainsi que la validation des 
certificats de naissance, afin de renforcer de manière importante l’intégrité 
des programmes, de réduire le nombre de cas de trop-payés et de fraudes, 
d’aider aux enquêtes et au recouvrement des paiements et diminuer 
le nombre de cas de fraudes.
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Notre Programme de renouvellement 
des services habilitants
RHDCC continue à réaliser des progrès quant à la priorité ministérielle liée au Programme de 
renouvellement des services habilitants (PRSH), qui viendra changer la façon dont nous accédons aux 
services internes dans les secteurs des ressources humaines, de la gestion de l’information et de la 
technologie, des finances, de la gestion des actifs et de l’approvisionnement, de l’intégrité interne et de la 
sécurité. Grâce au PRSH, nous trouvons de meilleures façons de fournir des services simples, intégrés, 
axés sur le client, durables et moins coûteux.

Le Ministère a déjà accru l’utilisation des transactions automatisées et du libre-service alors que nous 
allons vers l’adoption d’un modèle de prestation de services « cliquez-appelez-consultez ». Ces changements 
nous aideront à nous assurer que nous recevons des services uniformes de qualité dans l’ensemble du 
portefeuille, services fondés sur des normes claires afin de les mesurer et de les gérer plus facilement. 
En même temps, cela signifiera que les employés qui fournissent des services habilitants participent 
à des activités à valeur ajoutée plutôt qu’à des activités transactionnelles.

Dans le cadre de cette transformation, nous avons procédé au lancement de la première version d’un 
nouveau site Web, iService, qui offre aux employés et aux gestionnaires de l’ensemble du Ministère un gui-
chet unique à partir duquel ils peuvent trouver toute l’information dont ils ont besoin, ainsi qu’au lancement 
d’un nouveau centre d’appels des services nationaux de demandes de renseignements (1-855-684-7827) 
pour aider les employés. Trois processus rationalisés ont été lancés pour simplifier le travail : les embauches 
et les départs, la planification et la prévision ainsi que l’approvisionnement.

Alors que nous allons de l’avant dans la deuxième année, nous travaillons en étroite collaboration avec les 
principaux organismes centraux pour nous assurer que notre travail s’harmonise avec l’orientation future 
de la mise en œuvre de la planification des ressources organisationnelles (PRO) du gouvernement du 
Canada, PeopleSoft et SAP. Pour de l’information additionnelle, visitez le site Web du PRSH.

Nos finances
Le Ministère a prévu des dépenses s’élevant à 104,9 G$ en 2012 – 2013, dont 99,6 G$ aident directement les 
Canadiens dans le cadre de programmes de paiements de transferts prévus par la législation : assurance-
emploi, Régime de pensions du Canada, Prestation universelle pour la garde d’enfants, Sécurité de la 
vieillesse et prêts versés en vertu de la Loi fédérale sur l’aide financière aux étudiants.

Ressources humaines et financières1 2012 – 2013 2013 – 2014 2014 – 2015

(en millions de $) 104 876,0 109 130,8 113 027,6

Équivalents temps plein (ETP) 22 719 21 738 21 483

1 Rapport sur les plans et les priorités 2012 – 2013 de RHDCC; n’inclut pas les annonces contenues dans le budget de 2012.

Comme fonctionnaires, il est de la première importance d’utiliser de façon prudente l’argent des 
contribuables lorsque vient le moment de prendre des décisions en matière de financement, particuliè-
rement durant cette période de contraintes budgétaires. Comme il a été annoncé dans le budget de 2012, 
le Ministère contribuera à l’exercice de réduction du déficit du gouvernement pour un total de 184,3 millions 
de dollars, dont 169,2 millions de dollars proviendront du fonds de fonctionnement. Cela représente une 
réduction de 7,7 p. 100 pour le fonds de fonctionnement d’ici 2014 – 2015. Ces économies seront réalisées 
grâce à une gestion efficace de la main-d’œuvre, à la poursuite de l’automatisation des services et à la 
rationalisation des processus.

http://hrsdc.prv/eng/cfob/aeserp/pmo/index.shtml
http://hrsdc.prv/eng/cfob/aeserp/pmo/index.shtml
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Ces efforts s’additionnent à ceux liés à l’annonce de gel des fonds de fonctionnement contenue dans 
le budget de 2010. 

Nos employés et nos lieux de travail
Les employés du Ministère, et les services qu’ils fournissent, sont répartis dans toutes les régions du 
Canada, d’un océan à l’autre. En avril 2012, 66 p. 100 des employés de RHDCC travaillaient à l’extérieur 
de la région de la capitale nationale. Les employés nommés pour une période indéterminée représentaient 
87 p. 100 de l’effectif de RHDCC. Le taux de départ du Ministère en 2011 – 2012 était de 8,9 p. 100. Comparati-
vement à la même période l’an dernier, il y a eu une augmentation de 2,3 p. 100 dans le nombre de départs, 
qui sont, pour la plupart, attribuables au transfert d’employés vers Services partagés Canada (SPC) en 
mars 2012.

Au chapitre de la démographie, on prévoit que plus de 30 p. 100 – 6 478 employés – de l’effectif actuel de 
RHDCC sera admissible à la retraite d’ici 2017. En moyenne, les employés prennent leur retraite à 57 ans, 
approximativement 5 mois et demi après qu’ils soient devenus admissibles à la retraite sans pénalité.

Dans les quatre groupes désignés – personnes handicapées, Autochtones, minorités visibles, et femmes –, 
les taux de la représentation équitable au sein du portefeuille dépassent ceux de la main-d’œuvre canadienne 
(voir le tableau ci-dessous). De plus, 96 p. 100 des employés respectent les exigences en matière de langues 
officielles de leur poste.

Un effectif représentatif

Main-d’œuvre canadienne Effectif de RHDCC 

Personnes handicapées 3,6 % 7,6 %

Autochtones 2,9 % 4,7 %

Minorités visibles 12 % 14 %

Femmes 60 % 70 %

La gestion efficace de l’effectif sera essentielle pour assurer le succès de RHDCC au chapitre de la 
prestation des services aux Canadiens tandis que nous réduisons la taille de l’effectif confor mément à 
l’engagement envers l’exercice de réduction du déficit. Notre Stratégie de gestion de l’effectif, qui comprend 
des systèmes et des comités de gestion des postes vacants et un site intranet Allons de l’avant, sont des 
éléments centraux pour nous aider à bien gérer nos employés et nos ressources durant cette période 
de transformation.

Le maintien d’un milieu de travail sain et habilitant, où les employés sont engagés et productifs, reste une 
priorité à RHDCC. Nous prévoyons continuer la mise en œuvre de la stratégie minis térielle quinquennale 
pour un milieu de travail sain et habilitant, qui fera l’objet d’ajustements afin de répondre aux priorités 
énoncées dans le Dix-neuvième rapport annuel au Premier ministre sur la fonction publique ainsi qu’aux 
problèmes soulevés dans le Sondage de 2011 auprès des fonctionnaires fédéraux. Plus particulièrement, 
par le biais du Comité consultatif ministériel sur le renouvellement, les stratégies sur la gestion des employés 
font actuellement l’objet d’une mise à jour dans le but de permettre au Ministère et à son équipe de gestion 
de mieux appuyer un milieu de travail sain et habilitant.
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Notre technologie de l’information
La technologie de l’information joue un rôle important pour la gestion du versement de plus de 100 G$ sous 
forme de prestations et de services aux Canadiens. En plus d’appuyer les activités courantes du Ministère, 
la technologie de l’information aide à la mise en œuvre d’un programme de gestion du changement actif 
en appuyant les initiatives ministérielles liées à l’exercice de réduction du déficit et les changements 
législatifs apportés aux programmes et services. Nous facilitons l’exécution d’importants investissements 
en matière de technologie qui comprend un certain nombre de projets pluriannuels à l’appui du programme 
de transformation du Ministère.

Plus largement, le Ministère exécute un certain nombre d’initiatives visant à soutenir l’exécution des 
activités : établissement d’un système de téléphonie moderne en collaboration avec Services partagés 
Canada dans le cadre du projet de renouvellement des technologies de l’information et de communication; 
élaboration et mise en œuvre d’un programme de gestion des actifs conçu pour répondre aux besoins 
les plus importants; modernisation des postes de travail dans l’ensemble du Ministère; rationalisation 
de l’utilisation des imprimantes et mise en œuvre d’une stratégie de service de gestion de l’impression; 
actualisation et l’application des politiques de la Gestion de l’information et de la Technologie de 
l’information (GI-TI), y compris la politique sur le dispositif unique; et collaboration avec Librairie et 
Archives Canada (LAC) pour gérer le retour de plus 100 000 boîtes de dossiers en vue de leur élimination 
ou conservation. Nous veillerons à mieux harmoniser nos initiatives de gestion des dossiers sur la nouvelle 
directive de conservation des dossiers du Conseil du Trésor et de LAC; et à cet égard, nous allons chercher 
des moyens de mieux tirer parti des capacités technologiques accrues comme SharePoint 2010 et des 
technologies d’imagerie pour appuyer cette initiative.

Le Ministère travaille également en étroite collaboration avec le Secrétariat du Conseil du Trésor sur 
l’orientation future de la technologie de l’information au sein du gouvernement du Canada, c’est-à-dire 
la simplification et la normalisation afin de procéder à la refonte des processus et des services de GI-TI. 
Plus que jamais, les partenariats contribuent à la mise en forme et à la normalisation des futurs services 
de la technologie de l’information. RHDCC, ainsi que plus de quarante autres ministères et organismes 
fédéraux, mettront en place une entente de cinq ans au sujet d’un partenariat avec SPC profitable pour 
toutes les parties grâce à la prestation de services d’infrastructure touchant les courriels, le réseau et 
les centres de données.

La modernisation de la prestation des services de TI, une priorité du gouvernement du Canada, permet en 
grande partie au Ministère d’aller de l’avant. Notre transformation cherche à tirer parti de la technologie et 
des processus en place et à les actualiser, afin de réaliser son mandat. Notre direction générale d’innovation, 
de l’information et de la technologie procède à la réorganisation de sa structure et de ses processus pour 
s’assurer que nous respectons la directive du gouvernement du Canada, le programme de changement 
de RHDCC, et que nous offrons de manière plus simple et plus efficace des conseils et des services à 
nos clients.

Investir pour l’avenir
En 2012, le Ministère a établi son premier plan d’investissement. Ce plan énonce tous les investissements, 
y compris les projets, les actifs et les services acquis, que le Ministère fera au cours des cinq prochaines 
années et souligne les investissements stratégiques importants ainsi que ceux qui posent les plus grands 
risques pour le Ministère. Le plan tient compte de nos priorités avec des investissements majeurs évalués 
à chaque étape au moyen du processus d’investissement Stage-GateMD.
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Les investissements sont classés en quatre secteurs :

1. programme de politiques : changements réglementaires obligatoires et législatifs;

2. changement et transformation opérationnels stratégiques;

3. investissements axés sur le risque résiduel;

4. investissements dans les améliorations fonctionnelles et essentielles.

L’approbation du Plan a également mis en place de nouvelles autorisations de projet pour le Ministère 
en reconnaissance à notre capacité de gestion de projet organisationnelle. Les autorisations de projets 
fondées sur les seuils financés ont été levées et dorénavant la complexité d’un projet et les risques qui y 
sont associés sont évalués en fonction de notre capacité de gestion de projet éprouvée.

La plupart des investissements pour l’exercice 2012 – 2013 seront concentrés dans les secteurs hautement 
prioritaires  (projets de changements législatifs, politiques et stratégiques) et des investissements 
modestes dans des projets axés sur le risque résiduel, d’amélioration des activités et des projets essentiels. 
Parmi les nouveaux investissements importants, on retrouve des investissements dans la Stratégie 
d’amélioration des services liés à la SV et au SRG, dans un certain nombre de changements aux politiques 
de l’assurance-emploi, du travail et du RPC. Le Ministère continue à investir dans le PRSH, le programme 
d’automa tisation et d’amélioration des services de l’assurance-emploi et dans les programmes d’auto-
ma tisation, de simplification et d’amélioration des services d’intégrité, et dans de grands projets, comme 
la mise en œuvre du projet de loi C-51 et le projet du nouvel immeuble de Gatineau.
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Points saillants du budget de 2012

Le gouvernement du Canada a présenté son programme dans le budget que le 
ministre des Finances a déposé le 29 mars 2012 – Emplois, croissance et prospérité 
à long terme : le Plan d’action économique de 2012. Le budget expose la prochaine 
phase du Plan d’action économique du Canada, qui demeure axé sur l’emploi 
et la croissance, et porte sur le rétablissement de l’équilibre budgétaire d’ici 2015. 
Notre ministère jouera un rôle important pour appuyer les initiatives figurant 
dans le budget de 2012, tels que :

 � Une gestion responsable pour rétablir l’équilibre budgétaire

 � Mettre en œuvre des mesures de réduction des coûts liées à la modernisation 
du gouvernement, faciliter les rapports des Canadiens et des entreprises avec 
leur gouvernement, et rendre les opérations et l’exécution de programmes 
plus efficaces tout en réduisant notre budget de fonctionnement d’environ 
183 millions de dollars d’ici le 1er avril 2015.

 � Éliminer le double emploi dans les services d’appels et des tribunaux 
en remplaçant les quatre tribunaux administratifs actuels visant le régime 
d’assurance-emploi, le Régime de pensions du Canada et la Sécurité de 
la vieillesse par un organe décisionnel à guichet unique : le Tribunal de 
la sécurité sociale. Le nouveau Tribunal continuera d’offrir un processus 
d’appel équitable, crédible et accessible aux Canadiens.

 � Veiller à ce que le Programme de la sécurité de la vieillesse (SV) demeure 
viable et efficace et à ce qu’il reflète la réalité démographique

 � À compter du 1er avril 2023, l’âge de l’admissibilité aux prestations de la SV 
et du Supplément de revenu garanti (SRG) sera graduellement augmenté 
pour atteindre l’âge de 67 ans, et cette mesure sera entièrement mise en 
œuvre d’ici janvier 2029. La fourchette d’âge d’admissibilité à l’Allocation 
et à l’Allocation au survivant sera également graduellement haussée 
(actuellement de 60 ans à 64 ans) pour s’établir de 62 ans à 66 ans.

 � Afin d’accroître la latitude accordée et d’élargir les choix possibles dans 
le cadre du Programme de la SV, le gouvernement permettra le report 
volontaire, à compter du 1er juillet 2013, de la pension de la SV durant 
une période maximale de cinq ans.

 � Le gouvernement améliorera les services aux aînés en mettant en œuvre 
un mécanisme proactif d’inscription qui évitera à bon nombre d’aînés 
de devoir demander des prestations de la SV et du SRG.

 � Améliorer le régime d’assurance-emploi

 � Instaurer le nouveau projet pilote Travail pendant une période de prestations 
dans le cadre des programmes d’assurance-emploi afin d’éliminer les 
facteurs de désincitation au travail pendant la réception de prestations.

 � Prolonger le projet pilote de l’assurance-emploi des 14 meilleures semaines 
jusqu’en avril 2013 et élaborer une nouvelle démarche sur le nombre variable 
de meilleures semaines pour déterminer à l’échelle nationale le montant 
des prestations d’assurance-emploi en fonction des conditions du marché 
du travail en révisant les méthodes de calcul des prestations.
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 � Lier le régime d’assurance-emploi et le Programme des travailleurs étrangers 
temporaires pour jumeler les chômeurs et les emplois disponibles, tout 
en veillant à ce que les employeurs aient accès à des travailleurs étrangers 
temporaires, au besoin.

 � Mettre en œuvre des mesures visant à rehausser le contenu et la pertinence 
de l’information sur les emplois et le marché du travail pour les prestataires 
d’assurance-emploi.

 � Soutenir l’acquisition de compétences

 � Prolonger le projet ThirdQuarter et offrir celui-ci dans des centres clés partout 
au pays, ce qui permettra aux employeurs de recruter des travailleurs 
chevronnés de plus de 50 ans.

 � Améliorer la Stratégie emploi jeunesse afin d’aider un plus grand nombre 
de jeunes à acquérir des compétences et de l’expérience concrètes.

 � Bonifier davantage le Fonds d’intégration afin d’améliorer les perspectives 
d’emploi des personnes handicapées et mettre sur pied un groupe spécial 
sur les possibilités d’emploi des personnes handicapées.

 � Appuyer les familles et les collectivités

 � Accorder 1,4 million de dollars par année en fonds de fonctionnement 
pour que les bénéficiaires du Programme de protection des salariés touchent 
les prestations auxquelles ils ont droit quand ils en ont besoin.

 � Exiger des employeurs du secteur privé sous réglementation fédérale 
qu’ils assurent à l’avenir les régimes d’invalidité de longue durée 
qu’ils offrent à leurs employés.

 � Aider les Canadiens gravement handicapés et leurs familles en améliorant 
le régime enregistré d’épargne-invalidité.

 � Soutenir des partenariats efficaces entre le gouvernement et les collectivités 
en modernisant l’administration des subventions et des contributions 
de manière à réduire les formalités administratives et à faciliter l’accès 
au financement.

 � S’appuyer sur les travaux du Canadian Task Force on Social Finance et 
continuer d’examiner des mécanismes comme l’obligation d’impact social 
afin d’encourager l’établissement de partenariats entre le gouvernement 
et les collectivités.

Dans le cadre des efforts du gouvernement déployés pour rétablir l’équilibre 
budgétaire, le Ministère sera chargé d’améliorer notre efficacité et d’offrir plus 
efficacement des services aux Canadiens en ayant moins de ressources. Il s’agit 
d’un défi, mais notre programme de changement jette les bases nécessaires 
pour nous aider à atteindre cet objectif.
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Réagir au changement
Notre environnement est en constante évolution, et notre ministère doit s’adapter. Considérant la taille 
de l’organisation, ce n’est pas toujours facile. Les changements démographiques ainsi que les conditions 
économiques changeantes et incertaines influent sur les perspectives sociales et écono miques des 
Canadiens. La gestion de la forte demande pour nos programmes et nos services est com pliquée davantage 
par le besoin de répondre aux attentes des Canadiens tout en devenant plus efficaces, en réduisant les 
coûts et en contribuant à l’exercice de réduction du déficit du gouvernement du Canada.

Le Ministère met l’accent sur ses activités de base, il améliore son efficacité pour ce qui est d’élaborer 
des politiques, des programmes et des services, et il modernise la façon dont les services sont offerts 
aux Canadiens. À cette fin, nous avons établi quatre grandes priorités pour appuyer ce programme.

 � Transformation des activités de prestation de services

•	 Moderniser la prestation et l’administration des subventions et des contributions.

•	 Faire progresser la modernisation de l’assurance-emploi en accroissant le traitement 
automatisé et en augmentant le nombre de services électroniques.

•	 Mettre en œuvre une stratégie d’amélioration des services relativement à la Sécurité de la 
vieillesse, y compris l’inscription proactive et simplifiée ainsi que les services électroniques.

•	 Moderniser les opérations des centres d’appels afin d’accroître l’efficacité et la résolution 
rapide des demandes de renseignements des clients.

•	 Mettre en œuvre et offrir de nouveaux services au nom d’autres ministères.

 � Programme de renouvellement des services habilitants

•	 Concevoir un modèle de prestation de services intégré et axé sur les clients et des processus 
opérationnels normalisés pour les groupes suivants : ressources humaines, finances, gestion 
des biens et de l’approvisionnement; services internes d’intégrité et de sécurité, et gestion 
et technologie de l’information.

•	 Remplacer les systèmes administratifs organisationnels vieillissants qui servent à la 
planification des ressources du Ministère de concert avec les systèmes de planification 
des ressources organisationnelles (p. ex. PeopleSoft pour les ressources humaines et SAP 
pour les finances et la gestion des biens et de l’approvisionnement).

•	 Offrir du soutien aux employés, aux gestionnaires et aux cadres supérieurs à mesure 
qu’ils évoluent vers le nouveau modèle de services internes.

 � Moderniser et améliorer nos politiques et nos programmes

•	 Mettre en œuvre des initiatives qui permettront au régime d’assurance-emploi de mieux 
répondre aux besoins des Canadiens et d’améliorer la façon dont ceux-ci reçoivent les services.

•	 Veiller à ce que les programmes liés à l’apprentissage et à l’emploi s’adaptent aux conditions 
socioéconomiques changeantes.

•	 Moderniser les opérations et les programmes liés au travail, y compris l’élaboration 
d’une stratégie de conformité au Code canadien du travail et l’accroissement des efforts 
visant à mettre en œuvre les recommandations relatives à la réduction de la paperasse 
pour ce qui est du fardeau en matière de conformité des petites entreprises.

•	 Accroître les activités de médiation préventive afin de mieux aider les syndicats et les 
employeurs à établir des relations plus solides et de tenir des discussions plus productives 
aux tables de négociation.
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•	 Faire progresser le programme des partenariats sociaux grâce à l’élaboration d’initiatives 
qui font en sorte que le cadre global se traduise par des mesures précises.

•	 Poursuivre les travaux stratégiques liés au Régime de pensions du Canada, à la Sécurité 
de la vieillesse et au Programme de prestations d’invalidité du Régime de pensions 
du Canada en vue de s’adapter aux changements démographiques et sociétaux.

 � Appuyer les employés, maintenir des pratiques de gestion efficaces et continuer d’appuyer 
le renouvellement de la fonction publique

•	 Utiliser le site « Allons de l’avant » pour communiquer le lancement des initiatives de 
changement et recueillir les commentaires des employés sur la façon dont ils perçoivent 
l’organisation.

•	 Élaborer une stratégie d’apprentissage nationale et un plan de travail connexe pour appuyer 
les exigences en matière de compétences ainsi qu’une vision et un plan de travail nationaux 
pour tirer parti de l’apprentissage en ligne.

•	 Mettre en œuvre la Stratégie de gestion des effectifs du Ministère.

•	 Renforcer les mesures de gestion pour répondre aux exigences législatives et stratégiques 
dans les secteurs de la protection des renseignements personnels, de la sécurité 
et de l’intégrité interne.

•	 Améliorer la gestion de l’information.

•	 Maintenir une gestion financière et un cadre de contrôle interne efficaces.

Notre programme de changement touchera les employés dans l’ensemble du Ministère. Notre contribution 
au retour à l’équilibre budgétaire entraîne d’autres changements qui seront gérés grâce à l’harmonisation 
des niveaux de dotation et des compétences aux besoins opérationnels du Ministère. Les cadres supérieurs 
s’engagent à utiliser la Stratégie de gestion des effectifs, une planification solide des ressources humaines 
et les comités de gestion des postes vacants. Le but est de gérer ces changements avec efficacité et respect, 
tout en maintenant des normes élevées en matière de service à la clientèle que les Canadiens méritent 
et qu’ils attendent du gouvernement fédéral.

En période de transition, il existe des incertitudes à l’égard de l’avenir et des changements que l’organisation 
pourrait subir. Nous tiendrons les employés au courant de notre programme de changement, des progrès 
réalisés et des circonstances particulières. Nous consulterons les syndicats tout au long du processus 
et nous continuerons de communiquer avec les employés et les gestionnaires en leur offrant des outils 
et des renseignements qui les aideront pendant la transition.

Dans le cadre d’initiatives de transformation plus vastes qui se produisent dans l’ensemble du gouvernement 
du Canada, nous avons également contribué à la création de Services partagés Canada en affectant des 
employés et en offrant notre expertise. L’organisme entame ses travaux de regroupement et de rationa-
lisation de 100 systèmes de courriel, de 300 centres de données et de plus de 3 000 réseaux se chevauchant, 
qui sont actuellement utilisés dans l’ensemble du gouvernement.
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Allons de l’avant : Stratégie de gestion des effectifs
L’objectif de la Stratégie de gestion des effectifs est de faire en sorte que les bonnes personnes occupent 
le bon poste et qu’elles aient les compétences requises afin que nous puissions continuer d’offrir d’excellents 
services aux Canadiens, et ce, en période de transformation majeure.

La Stratégie est fondée sur les cinq piliers suivants :

1. planification des ressources;

2. alignement des effectifs (assurer la continuité de l’emploi lorsque cela est possible);

3. recyclage professionnel;

4. milieu de travail sain et habilitant;

5. communication et mobilisation.

La mise en œuvre des réductions des effectifs et d’autres engagements en matière d’économies s’effectuera 
de façon ouverte et transparente guidée par le Code de valeurs et d’éthique du secteur public et le code de 
conduite de RHDCC. Cela signifie que notre démarche sera menée avec respect et équité en communiquant 
régulièrement et ouvertement avec les employés et les syndicats ainsi qu’en mobilisant les employés.

La Stratégie s’applique à tous les employés de RHDCC, y compris ceux de Service Canada et du Programme 
du travail, et elle vise à aider à gérer les répercussions sur les employés. Autant que possible, la priorité 
sera d’assurer la continuité de l’emploi des employés nommés pour une période indéterminée. Cela inclut 
les éléments suivants :

 � le Système de gestion des postes vacants du Ministère, établi pour orienter les employés 
nommés pour une période indéterminée touchés qui souhaitent poser leur candidature 
pour des postes vacants actuels;

 � chaque employé touché est pris en charge par un gestionnaire de cas de la Direction générale 
des services de ressources humaines à qui il incombera d’offrir des conseils sur les enjeux 
liés au réaménagement des effectifs et de répondre aux questions;

 � le Forum pour l’échange de postes du gouvernement du Canada, qui est offert aux employés 
touchés qui souhaitent demeurer au sein de la fonction publique ou aux employés qui ne sont 
pas touchés, mais qui souhaitent participer à l’échange de postes pour qu’ils affichent leurs 
renseignements et cherchent des perspectives d’échange de postes. Les cadres supérieurs 
passeront en revue chaque demande et détermineront, au cas par cas, si l’échange de postes 
concorde avec nos exigences opérationnelles.

La Stratégie sera mise en œuvre au moyen du site Web « Allons de l’avant », un outil destiné aux employés 
et aux gestionnaires ainsi qu’un élément clé du pilier de la communication visant à transmettre des 
renseignements uniformes et à jour.

Nos risques ministériels
L’intégration de la gestion des risques dans la prise de décisions du Ministère est essentielle pour assurer 
l’optimisation des ressources et l’obtention continue de résultats pour les Canadiens. L’établissement de 
pratiques de gestion des risques officielles et non officielles efficaces dans l’ensemble des directions 
générales et des directions, à tous les niveaux, et dans toutes les fonctions de l’organisation, contribue à 
ce processus. Les risques sont définis et évalués à divers niveaux, y compris toutes les directions générales 
et les tables de planification des activités des sous-ministres adjoints, et les mesures d’atténuation 
appropriées sont mises en œuvre. Notre Conseil de gestion du portefeuille composé de cadres supérieurs 
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assure une surveillance et, en même temps, cerne les principaux risques à l’échelle du Ministère, lesquels 
deviennent le « Profil de risque du Ministère ». Cette année, on a cerné au Ministère quatre risques 
organisationnels et des stratégies d’atténuation connexes, que voici.

 � Programme de changement : RHDCC entreprend des initiatives de changement horizontal 
importantes et complexes. Le risque associé a été divisé en trois éléments :

•	 Gestion du changement – Puisque la transformation est aussi considérable, il pourrait 
y avoir d’importantes répercussions sur la prestation de services, ce qui pourrait nuire à 
la réputation du Ministère et à sa capacité de respecter ses engagements auprès des clients 
internes et externes.

•	 Capacité des ressources – Les nombreuses initiatives de changement du gouvernement 
et du Ministère font accroître considérablement les pressions exercées sur nos facilitateurs 
de la Direction générale de l’innovation, de l’information et de la technologie, de la Direction 
générale de l’agent principal des finances et de la Direction générale des services de ressources 
humaines. Cela pourrait influer sur leur capacité d’exécuter des projets et des services 
concurrents ou interdépendants.

•	 Capacité de gestion de projets – Le nombre et la complexité des initiatives de changement 
concurrentes exercent une pression énorme sur notre capacité de gestion de projets actuelle. 
Ceci exige l’élaboration continue d’une expertise importante relativement à la gestion 
de projets, à la planification, à la coordination et à l’approvisionnement.

Diverses stratégies d’atténuation sont établies et sont surveillées par plusieurs bureaux 
de gestion de projets ainsi que par le Conseil de gestion du portefeuille. Enfin, le modèle des 
services de technologie de l’information, le plan d’investissement, la Stratégie de gestion des 
effectifs, la politique nationale sur l’apprentissage et d’autres outils de gestion des ressources 
humaines et financières contribuent à l’atténuation des risques.

 � Protection des renseignements personnels : Assurer la sécurité des renseignements personnels 
et la protection de la vie privée est primordial. Le Ministère doit satisfaire aux normes les plus 
élevées relativement au respect de la vie privée et à la protection des renseignements personnels, 
ce qui signifie que nos systèmes et nos processus doivent être sécuritaires. Une protection 
inadéquate des renseignements personnels nuit à notre réputation et compromette la volonté 
des clients, des partenaires et des intervenants de communiquer des renseignementset/ou 
d’effectuer des transactions par voie électronique.

RHDCC a réalisé d’importants progrès à cet égard : il a renforcé sa gestion des renseignements 
personnels et la garantie de la protection des renseignements personnels au moyen de l’évaluation 
et de l’atténuation des risques, en faisant connaître davantage la question de la protection 
des renseignements personnels et en poursuivant la mise en œuvre du Cadre de gestion 
des renseignements personnels du Ministère.
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 � Technologie de l’information : Étant donné les applications opérationnelles et l’infrastructure connexe 
vieillissantes du Ministère, ainsi qu’un investissement considérable en temps et en ressources requis 
pour la mise à niveau et le remplacement des applications opérationnelles et de l’infrastructure de 
même que la dépendance par rapport aux fournisseurs de services externes, notamment Services 
partagés Canada, le Ministère doit être toujours vigilant en ce qui concerne la possibilité des interrup-
tions de service, des retards et des coûts supplémentaires lorsqu’il met en œuvre des projets axés 
sur la technologie de l’information. En utilisant des applications désuètes et des solutions logicielles 
qui comportent des lacunes, le Ministère compromet sa capacité de gérer efficacement ses activités.

RHDCC continue d’investir relativement aux technologies de l’information dans ce contexte en 
cernant les applications à risque et les possibilités de regrouper les applications et de remplacer 
les logiciels conçus sur mesure par des logiciels commerciaux de série lorsque cela est possible. 
Le Ministère harmonise également les logiciels avec les services (comme Services partagés Canada) 
et les normes pangouvernementaux, tout en veillant à ce que les coûts comprennent l’investissement 
requis pour former les employés.

 � Gestion des ressources humaines : Afin de gérer avec succès notre important programme de 
changement, RHDCC a besoin d’un effectif hautement qualifié et souple ainsi que d’un leadership 
efficace continu pour réussir dans ce nouvel environnement. Compte tenu du contexte financier 
actuel, du gel du budget de fonctionnement et du profil démographique du Ministère, RHDCC 
doit faire en sorte que les bonnes personnes occupent le bon poste au bon moment 
pour s’acquitter de son vaste mandat à l’avenir.

Au moyen de diverses stratégies, y compris la Stratégie d’apprentissage nationale et la Stratégie 
de gestion des effectifs, le Ministère maintient et établit un effectif pouvant répondre aux besoins 
actuels et futurs.
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SECTION II

Priorités ministérielles et résultats 
stratégiques visés par le Ministère

Nos résultats stratégiques
L’architecture des activités de programme (AAP) illustrée ci-dessous énumère les programmes offerts par 
RHDCC et les résultats (résultats stratégiques) que ces programmes doivent atteindre pour les Canadiens. 
L’AAP comprend également des services internes au Ministère qui aident à la réalisation de nos quatre 
résultats stratégiques.
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Résultat stratégique 

Une main-d’œuvre 
qualifiée, inclusive
et capable de s’adapter,
et un marché du travail 
efficace

Mission : Bâtir un Canada plus fort et plus concurrentiel, aider les Canadiennes et les Canadiens à faire les bons
choix afin que leurs vies soient plus productives et gratifiantes, et améliorer leur qualité de vie.

1

Résultat stratégique 

Excellence du service 
pour les Canadiens

4

Services internes

Aide à l’atteinte des 
résultats stratégiques

Résultat stratégique 

Sécurité du revenu,
accès aux possibilités
et mieux-être des 
personnes, des familles 
et des collectivités

3

Résultat stratégique 

Des milieux de travail 
sécuritaires, équitables
et productifs, où règne
la coopération

2

Assurance-emploi

Main-d’œuvre inclusive

Main-d’œuvre qualifiée

 Efficacité du marché du travail

Aide financière aux étudiants

 Programme canadien pour l’épargne-études

 Service d’information aux citoyens du gouvernement du Canada

 Réception des demandes 

 Identification et authentification

Gestion de la rétroaction des clients

Marketing

Gouvernance et soutien de la gestion

 Services de gestion des ressources

 Service de gestion des biens

 Intégrité

 Traitement des prestations individuelles

 Traitement des services

 Sécurité de la vieillesse

 Régime de pensions du Canada

 Programme canadien pour l’épargne-invalidité

Prestation nationale pour enfants

 Stratégie des partenariats de lutte contre l’itinérance

 Programme de partenariats pour le développement social

 Programme Nouveaux Horizons pour les aînés

 Prestation universelle pour la garde d’enfants

 Fonds d’accessibilité

 Relations de travail

 Santé et sécurité au travail

Affaires internationales du travail

Normes du travail et équité en matière d’emploi

Compétences
et emploi

Apprentissage

Sécurité
du revenu

Développement 
social

Services axés
sur les citoyens

Intégrité et 
traitement

Travail

Des résultats pour les Canadiennes et les Canadiens
L’excellence dans tout ce que nous entreprenons

Ressources humaines et Développement des compétences Canada
Architecture des activités de programme

Thème IV :
Réduire l'empreinte environnementale –
en commençant par le gouvernement

Comme l’indique le «  » à côté des Services internes dans le graphique ci-dessus, RHDCC participe 
à la Stratégie fédérale de développement durable (SFDD). Étant donné la nature de notre mandat, notre 
objectif porte sur le quatrième thème de la SFDD : « Réduire l’empreinte environnementale – En com-
men çant par le gouvernement ». Pour en savoir plus, veuillez consulter la Stratégie de développement 
durable du Ministère à l’adresse suivante : http://www.rhdcc.gc.ca/fra/publications_ressources/rmr/
sdd/index_dsdd.shtml

http://www.rhdcc.gc.ca/fra/publications_ressources/rmr/sdd/index_dsdd.shtml
http://www.rhdcc.gc.ca/fra/publications_ressources/rmr/sdd/index_dsdd.shtml
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Nos priorités 
Comme nous l’avons fait remarquer précédemment, le Ministère a établi quatre grandes priorités 
pour 2012 – 2015, afin d’appuyer les résultats stratégiques et les services internes :

 � La transformation des activités de prestation de services;

 � Le Programme de renouvellement des services habilitants;

 � La modernisation et l’amélioration de nos politiques et programmes;

 � Le soutien aux employés, le maintien des pratiques de gestion efficaces 
et l’appui constant du renouvellement de la fonction publique.

Cette section est organisée par résultat stratégique. Chaque priorité y est présentée comme thème général 
comprenant diverses composantes. On y explique pourquoi il s’agit d’une priorité et quels sont nos plans 
pour y donner suite. Il importe de souligner que les priorités dont il est question dans ce Plan d’activités 
intégré ne constituent pas une liste complète des initiatives du Ministère, puisque beaucoup d’autres 
activités importantes sont en cours dans nos directions générales et régions.
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Correspondance des priorités aux résultats stratégiques

Résultat stratégique 

Assurance-emploi

Main-d’œuvre inclusive

Main-d’œuvre qualifiée

 Efficacité du marché du travail

Aide financière aux étudiants

 Programme canadien pour l’épargne-études

Compétences
et emploi

Apprentissage

Une main-d’œuvre 
qualifiée, inclusive
et capable de 
s’adapter, et un 
marché du travail 
efficace

P r i o r i t é s
Transformation des activités 
de prestation de services

 � Améliorer les services 
de l’assurance-emploi

 � Moderniser les opérations des centres 
d’appels pour accroître l’efficacité 
et la résolution rapide des demandes 
de renseignements des clients

 � Moderniser la façon dont 
les programmes de subventions 
et de contributions sont administrés 
et mis en œuvre

Modernisation et amélioration 
de nos politiques et programmes

 � Mettre en œuvre des initiatives 
pour que l’assurance-emploi réponde 
mieux aux besoins des Canadiens et 
soit plus efficace dans la façon d’offrir 
ses services

 � S’assurer que les programmes liés à 
l’apprentissage et à l’emploi s’adaptent 
aux conditions socioéconomiques 
changeantes

Pourquoi s’agit-il de priorités?
Même si l’économie canadienne est relativement en bonne posture, nous continuons d’être aux prises 
avec certains défis dont nous devons nous occuper pour assurer notre prospérité à long terme. Parmi 
ces difficultés, il y a le fort taux de chômage que connaissent certaines régions et certains groupes de la 
population active, comme les jeunes, alors que dans d’autres régions et secteurs, il y a des pénuries de 
main-d’œuvre. Les programmes liés au marché du travail qu’offre RHDCC doivent être assez souples pour 
s’adapter au contexte actuel qui se veut complexe. Nos priorités témoignent du besoin d’accroître l’efficience 
du régime d’assurance-emploi afin de maximiser le potentiel des travailleurs canadiens, et de veiller à ce 
que les travailleurs actuels et futurs possèdent les compétences nécessaires pour répondre aux besoins 
du marché du travail.

Comme l’énonce le Plan d’action économique de 2012 du gouvernement fédéral, RHDCC apportera 
différents changements au régime d’assurance-emploi pour favoriser la création d’emplois, éliminer les 
mesures dissuadant les personnes à travailler, soutenir les Canadiens sans emploi, et rapidement jumeler 
les personnes aux emplois disponibles. Grâce à ces améliorations, couplées à d’autres initiatives sur le 
marché du travail, RHDCC compte éliminer les obstacles à la participation au marché du travail pour les 
jeunes, les travailleurs âgés, les personnes handicapées, les Autochtones et les nouveaux immigrants. 
RHDCC continuera de collaborer avec les provinces, les territoires, les employeurs et d’autres partenaires 
pour veiller à la bonne mise en œuvre des initiatives sur le marché du travail, en vue de soutenir la main-
d’œuvre canadienne et de favoriser la croissance économique.



29Plan d’activités intégré 2012 à 2015

RHDCC devra rajuster ses politiques et programmes en conséquence, de façon à ce que ses programmes 
liés à l’apprentissage continuent de répondre aux besoins changeants des Canadiens. Nous amènerons 
les Canadiens à se préparer aux emplois de demain et à ceux d’aujourd’hui, en les aidant à poursuivre des 
études postsecondaires. Il nous faudra donc particulièrement soutenir les personnes qui montrent un faible 
taux de participation au marché du travail, notamment les Autochtones, les travailleurs âgés, les jeunes 
et les personnes handicapées.

Plans pour donner suite à ces priorités
Le budget fédéral fait état de mesures visant à améliorer les programmes mis en place aux fins des parties I 
et II de la Loi sur l’assurance-emploi, afin d’aider les Canadiens sans emploi. Parmi ces améliorations, il y a :

 � Travail pendant une période de prestations, un nouveau projet pilote visant à éliminer 
les facteurs de désincitation au travail pour les prestataires recevant des prestations;

 � la révision des calculs des prestations d’assurance-emploi pour tenir compte des conditions 
du marché du travail, dans le cadre du nouveau projet pilote sur le nombre variable de meilleures 
semaines de rémunération et au moyen de la prolongation, jusqu’en avril 2013, du projet pilote 
sur les 14 meilleures semaines de rémunération;

 � la collaboration avec les provinces et territoires pour que les prestataires d’assurance-emploi 
aient accès le plus tôt possible pendant leur période de prestations aux outils de recherche 
d’emploi et à la formation axée sur les compétences;

 � l’amélioration du contenu et de l’actualité de l’information sur le marché du travail offerte 
aux prestataires d’assurance-emploi;

 � s’assurer que les employeurs qui considèrent l’embauche des travailleurs étrangers temporaires 
sont en lien avec le Régime d’assurance-emploi;

 � l’augmentation des prestations offertes aux parents d’enfants disparus ou victimes de meurtre.

Nous mettrons en place d’autres mesures pour aider les Canadiens qui ont des obstacles supplémentaires 
à l’emploi à surmonter. Par exemple, nous augmenterons le financement accordé à la Stratégie emploi 
jeunesse et au Fonds d’intégration pour les personnes handicapées, nous prolongerons le Projet ThirdQuarter 
et en élargirons la portée (projet aidant les employeurs à trouver des travailleurs expérimentés âgés de 
plus de 50 ans), et nous travaillerons avec Affaires autochtones et Développement du Nord Canada pour 
encourager la formation et améliorer ainsi les perspectives d’emploi pour les personnes vivant dans 
des réserves.

Nous travaillerons de concert avec les provinces et les territoires pour aider les Canadiens à trouver un 
emploi et à le conserver grâce à des initiatives leur permettant d’acquérir de nouvelles compétences ou 
les incitant à travailler. De plus, nous travaillerons avec les provinces et territoires pour déterminer les 
prochaines professions à cibler dans le Cadre pancanadien d’évaluation et de reconnaissance des qualifi-
cations professionnelles acquises à l’étranger, et nous aiderons les professionnels formés à l’étranger à 
intégrer plus rapidement le marché du travail en lançant le projet pilote concernant le versement de prêts 
pour la reconnaissance des titres de compétences étrangers. (Dans le cadre de ce projet, des organismes 
communautaires recevront du financement afin d’accroître leur capacité à offrir de l’aide financière aux 
professionnels cherchant à faire reconnaître leurs qualifications au Canada.)

En s’appuyant sur les meilleures pratiques du Programme des conseils sectoriels, et pour répondre au 
besoin d’obtenir de l’information sur le marché du travail par secteur et aux pénuries de travailleurs qualifiés 
dans des secteurs économiques clés, RHDCC a lancé le Programme d’appui aux initiatives sectorielles au 
mois d’août. Ce programme, grâce à la participation de partenaires, veillera au développement d’information 
sur le marché du travail, de normes professionnelles nationales et de programmes de certification axés 
sur les besoins de l’industrie.
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RHDCC veillera aussi à mieux faire concorder le Programme des travailleurs étrangers avec les besoins 
du marché du travail, en créant des liens avec le régime d’assurance-emploi, pour que les employeurs se 
tournent d’abord vers les travailleurs disponibles au Canada. S’il est toutefois nécessaire de faire appel 
à des travailleurs étrangers, nous allègerons le fardeau administratif pour les employeurs, en réduisant 
notamment le délai de traitement pour les avis relatifs au marché du travail. En outre, nous prenons 
des mesures en vue d’accroître la protection des travailleurs étrangers temporaires.

Pour donner suite à l’engagement de la ministre, de soutenir des partenariats efficaces entre le gouvernement 
et les collectivités et d’explorer des possibilités de financement social, RHDCC est en train de mettre au 
point des approches pour maximiser les répercussions du financement fédéral grâce à la rémunération 
au rendement et à d’autres initiatives qui mobilisent des ressources du secteur privé. Nous poursuivrons 
l’exploration des approches qui pourraient s’appliquer à notre série de programmes relatifs au marché du 
travail et au développement social, comme les programmes jeunesse Connexion compétences et Objectif 
carrière, le Fonds pour les partenariats stratégiques pour les Autochtones, et le Programme d’apprentissage, 
d’alphabétisation et d’acquisition des compétences essentielles pour les adultes.

Nous continuerons de faire preuve de leadership sur les questions ayant trait au développement 
économique et au développement des ressources humaines dans les communautés de langues officielles 
en situation minoritaire (CLOSM), dans le contexte de la Feuille de route pour la dualité linguistique 
canadienne 2008 – 2013, dont l’objectif général est la protection, la célébration et l’amélioration de la dualité 
linguistique du Canada.

Nous favoriserons l’excellence dans la conception et la mise en œuvre des programmes de RHDCC relatifs 
aux études postsecondaires, en continuant de concrétiser les engagements du gouvernement annoncés 
dans les budgets précédents, et en améliorant constamment les programmes afin de répondre aux attentes 
et aux besoins changeants des Canadiens. Notons comme initiatives particulières :

 � la mise en place des améliorations au Programme canadien de prêts aux étudiants (PCPE), 
annoncées dans les derniers budgets fédéraux;

 � la mise en place des mesures annoncées dans le budget de 2012 au Programme canadien 
pour l’épargne-invalidité.

Nous améliorerons la gouvernance et la responsabilité en évaluant et en adaptant constamment 
ses aspects de nos Programmes d’apprentissage. Parmi les initiatives particulières, nous voulons :

 � par l’entremise du Cadre des politiques d’agrément, travailler avec les provinces et territoires 
pour désigner des institutions qui offrent des programmes d’apprentissage en ligne, et mettre 
en place le counselling obligatoire en début et en fin de prêt pour les emprunteurs;

 � améliorer l’intégrité des Programmes d’apprentissage en élargissant la portée du programme 
de validation des numéros d’assurance sociale;

 � continuer la mise en œuvre de la série de politiques de RHDCC sur la gestion de l’identité, 
d’ici mars 2014;

 � mettre à jour les systèmes de gestion des données internes afin de rationaliser la gestion 
des données sur les programmes et d’améliorer la présentation de rapports destinés 
au public sur le rendement des programmes;

 � rationaliser le Programme d’accréditation des établissements d’enseignement en modernisant 
le processus utilisé par RHDCC pour accréditer ces établissements en vertu de la Loi de l’impôt 
sur le revenu.
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Résultat stratégique 

 Relations de travail

 Santé et sécurité au travail

Affaires internationales du travail

Normes du travail et équité en matière d’emploi

Travail

Des milieux de travail 
sécuritaires, équitables
et productifs, où règne
la coopération

P r i o r i t é
Modernisation et amélioration de nos politiques et programmes

 � Moderniser les opérations et les programmes liés au travail

 � Élargir les activités de médiation préventive

Pourquoi s’agit-il d’une priorité?
Le milieu de travail est l’endroit où est générée la richesse du pays et où les Canadiens passent une grande 
partie de leur journée. Il est donc important de faire en sorte que les milieux de travail soient sécuritaires, 
équitables et productifs, et que les relations de travail soient coopératives de façon à favoriser le mieux-
être de chaque Canadien, le succès des entreprises et la croissance de l’économie canadienne.

Les activités de médiation préventive aident les employeurs et les syndicats à établir et à entretenir des 
relations de travail constructives, en leur offrant une variété de services et d’ateliers pour aider les parties 
à miser sur des relations de collaboration plutôt que sur des relations d’opposition.

Les travailleurs sont de plus en plus conscients de l’importance des conditions de travail et sont sensibles 
à cet aspect. Parce que les enjeux autour de la table de négociation se complexifient, comme les régimes 
de pension, il importe grandement que le Programme du travail soit en mesure d’intervenir rapidement 
pour aider à résoudre les conflits de travail avant que les parties aient recours à des arrêts de travail. Pour 
répondre à ces demandes, qui se multiplient, il nous faut de nouveaux outils et approches de prestation 
de services plus modernes.

Le gouvernement du Canada poursuit également un programme exhaustif en matière de libre-échange. 
Lorsqu’un accord de libre-échange est négocié, nous négocions un accord de coopération dans le domaine 
du travail.

Plans pour donner suite à cette priorité
Nous continuerons d’offrir des services de médiation et de conciliation de grande qualité pour aider les 
employeurs et les syndicats à régler leurs conflits de travail. De plus, nous adopterons une approche 
proactive de négociation et de médiation en élargissant les activités de médiation préventive, ce qui 
aidera les syndicats et les employeurs à resserrer leurs liens et, par conséquent, à avoir des relations plus 
fructueuses à la table de négociation.

Nous poursuivrons nos efforts de modernisation, comme l’élaboration plus poussée de la stratégie de 
conformité liée à la santé et sécurité au travail (partie II) et aux normes du travail (partie III) du Code 
canadien du travail. Dans le cadre de cette priorité, nous multiplierons les efforts pour appliquer les 
recommandations formulées par la Commission sur la réduction de la paperasse, afin de réduire le 
fardeau des petites entreprises en matière d’observation de la loi et de paperasserie administrative.
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Dans le cas où un employeur fait faillite ou fait l’objet d’une mise sous séquestre en vertu de la Loi sur la 
faillite et l’insolvabilité, le Programme de protection des salariés (PPS) verse rapidement aux travailleurs 
une somme garantie pour les salaires impayés et pour les indemnités de vacances, de départ et de préavis 
qu’ils auraient touchées. Le budget de 2011 a modifié la loi régissant ce programme afin d’accroître la 
protection des employés lorsque les efforts de leurs employeurs pour restructurer l’entreprise prennent 
plus de six mois, sont infructueux ou se soldent par une faillite ou une mise sous séquestre.

Nous prendrons également des mesures pour que les travailleurs âgés continuent de participer au marché 
du travail. Le Code canadien du travail a été modifié pour interdire les employeurs sous réglementation 
fédérale à fixer un âge obligatoire de retraite, à moins qu’existe une exigence professionnelle justifiée. 
Nous devons maintenant procéder à la mise en œuvre de ces changements et nous assurer de bien les 
faire connaître.

Nous continuerons de soutenir le gouvernement du Canada dans son programme de libre-échange, en 
négociant de solides accords de coopération dans le domaine du travail, parallèlement aux accords de 
libre-échange du Canada, dans des régions du monde comme l’Union européenne et l’Inde, tout en 
développant des liens encore plus étroits avec des pays comme la Chine.

Enfin, comme priorité liée au renouvellement de la fonction publique, nous continuerons d’améliorer la 
planification de la relève et le transfert des connaissances au sein du Programme du travail, surtout pour 
aider au remplacement d’agents de médiation et de conciliation chevronnés qui prendront leur retraite.
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Résultat stratégique 

 Sécurité de la vieillesse

 Régime de pensions du Canada

 Programme canadien pour l’épargne-invalidité

Prestation nationale pour enfants

 Stratégie des partenariats de lutte contre l’itinérance

 Programme de partenariats pour le développement social

 Programme Nouveaux Horizons pour les aînés

 Prestation universelle pour la garde d’enfants

 Fonds d’accessibilité

Sécurité
du revenu

Développement 
social

Sécurité du revenu,
accès aux possibilités
et mieux-être des 
personnes, des 
familles et des 
collectivités

P r i o r i t é s
Transformation des activités 
de prestation de services 

 � Améliorer les services du Régime de 
pensions du Canada et de la Sécurité 
de la vieillesse

 � Moderniser les opérations des centres 
d’appels pour accroître l’efficacité 
et la résolution rapide des demandes 
de renseignements des clients

 � Moderniser la façon dont 
les programmes de subventions 
et de contributions sont administrés 
et mis en œuvre

Modernisation et amélioration 
de nos politiques et programmes

 � Faire progresser le programme 
des partenariats sociaux en élaborant 
diverses initiatives qui concrétiseront 
le cadre global par des mesures 
précises

 � Poursuivre le travail stratégique 
sur le RPC, la SV et les prestations 
d’invalidité du RPC pour veiller à 
ce que ces programmes demeurent 
adaptés, modernes et efficaces, malgré 
les changements démographiques 
et sociétaux

Pourquoi s’agit-il de priorités?
RHDCC joue un rôle important pour ce qui est d’assurer la sécurité du revenu des Canadiens, et plus 
particulièrement des aînés, des familles à faible revenu avec enfants et des personnes handicapées. De 
plus, le Ministère offre une série de programmes sociaux qui contribuent à l’économie, favorisent le 
bien-être individuel, renforcent la résilience ainsi que les capacités dans les collectivités.

Selon les plus récentes mesures du panier de consommation (MPC), nos indicateurs de rendement montrent 
que l’incidence de faible revenu chez les personnes âgées à faible revenu serait de près de 50 p. 100 sans 
le RPC, la SV et le SRG. Toutefois, grâce à ces programmes, elle se situe à environ 4 p. 100.

La population du Canada vieillit, et les pressions exercées sur le système public de revenu de retraite 
au Canada devraient s’accentuer. Avec l’augmentation du nombre de Canadiens de plus de 65 ans, le 
rapport entre personnes en âge de travailler et personnes âgées devrait continuer à diminuer. Dans les 
années 1970, il y avait sept Canadiens en âge de travailler pour chaque personne âgée (7 pour 1).  Aujourd’hui, 
le rapport est de 4 pour 1 et, dans 20 ans, il ne sera que de 2 pour 1.

De plus, l’espérance de vie en 1970 était de 69 ans pour les hommes et de 76 ans pour les femmes. 
Aujourd’hui, les hommes vivent en moyenne jusqu’à 79 ans, et les femmes jusqu’à 83 ans. La génération 
du baby-boom, qui comprend les personnes nées entre 1946 et 1964, est la plus importante cohorte 
d’âge de l’histoire. En raison de ces changements démographiques, les coûts du programme de la Sécurité 
de la vieillesse passeront de 38 milliards de dollars en 2011 à environ 108 milliards de dollars en 2030.
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Les taux d’invalidité sont également en hausse. À l’échelle nationale, ils sont passés de 12,4 p. 100 en 2001 
à 14,3 p. 100 en 2006. Cela est attribuable, en partie, au vieillissement de la population. En 2006, chez les 
enfants de 0 à 4 ans, près de 4 p. 100 avaient été déclarés comme atteints d’une invalidité. Ce pourcentage 
s’élevait à près de 11,5 p. 100 chez les adultes de 15 à 64 ans, et à un peu plus de 43 p. 100 chez les personnes 
de 65 ans et plus.

Certains groupes, comme les sans-abri, les chômeurs répétitifs et les jeunes à risque, se heurtent sans 
cesse à des défis sociaux complexes et, souvent, les meilleures solutions pour contrer ces problèmes 
se trouvent à l’échelle locale. Il est encore nécessaire que le gouvernement soutienne les communautés 
dans leurs efforts visant à s’attaquer aux défis sociaux qui leur sont propres, en lançant de nouvelles 
initiatives, comme des partenariats tripartites faisant appel à des organisations de bienfaisance novatrices 
et à des entreprises privées visionnaires. Ces nouvelles approches auront une incidence sur un certain 
nombre de programmes de RHDCC, et il faudra travailler en collaboration avec nos partenaires pour veiller 
à ce que les objectifs soient atteints et pour trouver et négocier des façons de travailler plus efficacement.

Plans pour donner suite à ces priorités
RHDCC continuera d’apporter des améliorations aux services et aux politiques du RPC et de la SV pour 
assurer l’efficacité et la viabilité de ces programmes, tout en continuant de verser des prestations de la 
sécurité du revenu aux Canadiens âgés, qui sont de plus en plus nombreux. Comme l’annonçait le budget 
de 2012, le Ministère commencera à apporter les modifications nécessaires pour porter l’âge de l’admis-
sibilité à la SV de 65 à 67 ans, à compter d’avril 2023. La mise en œuvre intégrale de ce changement est 
prévue pour janvier 2029. Ces changements feront en sorte que le programme de la SV demeure viable 
et qu’il tienne compte des réalités démographiques. Par ailleurs, pour des questions de souplesse et 
de choix, à partir de juillet 2013, les Canadiens auront la possibilité de reporter leur pension de la SV de 
cinq ans, au maximum. En retour, ils auront des prestations mensuelles plus généreuses. Nous rédigerons 
les modi fications législatives et réglementaires sur l’âge d’admissibilité, les prestations différées et l’inscrip-
tion proactive à la SV, et nous mettrons en place la politique administrative nécessaire. Les ressources 
nécessaires pour la mise en œuvre de ces initiatives prévues dans le budget proviendront du Conseil du 
Trésor. Le Ministère mettra également au point des options en matière de politiques et de programmes et 
il recommandera des approches pour simplifier et moderniser les processus de décision et d’application 
du Programme de prestations d’invalidité du RPC, mais aussi pour aider les prestataires de ce programme 
à réintégrer le marché du travail en éliminant les facteurs de désincitation au travail et en améliorant 
les mesures de soutien actives.

En tant que principal responsable du gouvernement fédéral pour ce qui est de la promotion de la pleine 
participation des personnes handicapées à tous les aspects de la vie sociale et communautaire, RHDCC 
continuera d’administrer le Régime enregistré d’épargne-invalidité (REEI). Il mettra également en œuvre 
des améliorations qui ont été ciblées dans l’examen triennal du REEI et dans le budget de 2012.

RHDCC continuera d’exercer un leadership fédéral en ce qui concerne la Convention relative aux droits 
des personnes handicapées des Nations Unies, notamment en collaborant avec le ministère des Affaires 
étrangères et du Commerce international aux préparatifs de la Conférence des États partie de 2012, en 
aidant Patrimoine canadien à préparer les rapports du Canada, en mobilisant des partenaires sur des 
questions liées à la Convention, et en étant coresponsable, avec le ministère de la Justice, de la formation 
à l’échelle fédérale. Enfin, RHDCC gérera la transformation de la composante « personnes handicapées » 
du Programme de partenariats pour le développement social, ainsi que la dernière année du Fonds 
pour l’accessibilité.

La meilleure façon de s’attaquer aux causes profondes des problèmes économiques et sociaux consiste 
en l’adoption de solutions locales adaptées, auxquelles les personnes touchées participent à la prise 
de décisions. Les meilleures solutions sont celles où les groupes touchés ont leur mot à dire dans les 
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décisions à prendre et où des approches axées sur les partenariats avec divers secteurs sont adoptées 
pour tirer parti des ressources et des forces de la communauté. C’est pourquoi le Ministère continuera 
de développer un cadre en matière de partenariats sociaux pour aborder les problèmes sociaux. Cela 
va permettre de promouvoir les contributions durables de chaque secteur de la société et d’explorer des 
instruments de finance sociale prometteurs, comme les projets financés selon les résultats, la rémuné-
ration au rendement et les obligations à impact social, ce qui permettra d’aller chercher de nouvelles 
ressources du secteur privé pour les projets communautaires. En 2012 – 2013, nous travaillerons à la 
transformation du Programme de partenariats pour le développement social, y compris à des modèles 
pour créer un fonds pour l’innovation sociale, qui intégrerait les leçons tirées des projets pilotes.

RHDCC élaborera des propositions en vue d’établir une approche systématique pour fixer des paramètres 
sociaux à ses programmes, y compris une évaluation du rendement du capital investi. Cela viendra soutenir 
l’amélioration continue des programmes de subventions et de contributions. Nous allons également 
réformer nos programmes de financement pour mettre plus particulièrement l’accent sur l’établissement 
de nouveaux partenariats à l’échelle communautaire, l’utilisation de fonds provenant d’autres sources que 
du gouvernement fédéral, et les résultats en vue de mobiliser le plus possible du capital privé et l’expertise 
de la collectivité en vue de régler des défis locaux. Nous ferons progresser le programme de parte nariats 
sociaux en mettant en œuvre un plan d’action pour soutenir la croissance du marché de la finance sociale 
au Canada, et nous trouverons des façons de mieux faire comprendre aux organisations sans but lucratif 
et aux entreprises sociales l’utilisation et la disponibilité des outils et des produits de financement 
social, et de développer leurs compétences à ce chapitre. Nous prendrons également des mesures pour 
créer l’infrastructure nécessaire afin de donner à ces nouveaux instruments financiers l’impulsion et l’aide 
qu’il faut pour favoriser leur utilisation.

Parce qu’il est le principal responsable, pour le gouvernement du Canada, des personnes âgées et des 
questions touchant au vieillissement de la population, RHDCC continuera d’assurer le leadership dans 
l’élaboration et la conception de politiques ayant trait aux aînés, en faisant appel à des partenaires, en 
produisant et en diffusant des analyses de politiques, et en appuyant efficacement le ministre d’État (Aînés), 
le Conseil national des aînés, le Forum des ministres fédéral, provinciaux et territoriaux responsables 
des aînés, et le Comité interministériel sur les aînés.

Parmi les autres activités qui aideront à la réalisation de ce résultat stratégique, il y a les suivantes : 
l’amélioration du financement accru du programme Nouveaux Horizons pour les aînés; l’administration 
des Prix du Premier ministre pour le bénévolat; l’incorporation au plan d’action sur les partenariats sociaux 
des leçons retenues dans le cadre des Prix du Premier ministre pour le bénévolat (composante de l’enga-
 gement social); et la mise en œuvre de la stratégie améliorée et renouvelée en matière de partenariats 
de lutte contre l’itinérance, dont l’élaboration d’orientations stratégiques à appliquer après 2014. Nous 
entreprendrons toutes ces activités en même temps que nous travaillerons avec nos homologues 
provinciaux et territoriaux pour assurer l’harmonisation des priorités.
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Résultat stratégique 

 Service d’information aux citoyens du gouvernement du Canada

 Réception des demandes 

 Identification et authentification

Gestion de la rétroaction des clients

Marketing

 Intégrité

 Traitement des prestations individuelles

 Traitement des services

Services axés
sur les citoyens

Intégrité et 
traitement

Excellence
du service pour 
les Canadiens

P r i o r i t é
Transformation des activités 
de prestation de services

 � Moderniser la prestation et 
l’administration des subventions 
et contributions

 � Continuer de moderniser 
l’assurance-emploi en recourant toujours 
davantage au traitement automatisé 
et aux services électroniques

 � Mettre en œuvre une stratégie 
d’amélioration des services liés à la 
SV incluant des processus d’inscription 
proactive et des services électroniques 
simplifiés

 � Moderniser les opérations des centres 
d’appels afin d’accroître l’efficacité 
et la résolution rapide des demandes 
de renseignements des clients

 � Mettre en œuvre de nouveaux 
services et en assurer la prestation 
au nom d’autres ministères

 � Appuyer les priorités 
organisationnelles en faisant appel 
aux technologies de l’apprentissage 
pour transformer la formation 
opérationnelle de base sur l’assurance-
emploi, le RPC et la SV, les subventions 
et contributions, les centres d’appels 
ainsi que l’intégrité

Pourquoi s’agit-il d’une priorité?
L’évolution de la technologie fait augmenter les attentes des Canadiens et fournit des occasions de 
transformer la façon dont Service Canada mène ses affaires. Nous devons être en mesure de réagir 
adéquatement devant l’expression chez les Canadiens d’une préférence croissante pour les transactions 
en ligne avec le gouvernement et davantage de services électroniques et d’options de libre-service pouvant 
être offerts à coûts moins élevés. Puisque Service Canada est, pour des millions de Canadiens, le visage 
du gouvernement, sa stratégie en matière de prestation de services continuera de s’appuyer sur son infra-
structure multi-modes en tirant profit des possibilités qu’offrent les technologies plus puissantes et 
les appareils mobiles. Cette stratégie comprend la mise en œuvre des modifications législatives et des 
améliorations administratives à apporter à nos principaux programmes (assurance-emploi, RPC et SV) 
pour introduire de manière viable et progressive les services électroniques.

Les Canadiens s’attendent à ce que les bonnes personnes bénéficient des services et des prestations dans 
les quantités requises et au moment opportun, et ces exigences forment la pierre angulaire sur laquelle 
le Ministère fonde ses engagements en matière de services. RHDCC continue, par conséquent, de moder-
niser ses fonctions de traitement des demandes et de prestation de services de façon à accroître encore 
plus l’efficience, l’exactitude et l’intégrité de ses opérations. À cette fin, il est résolu, entre autres, à tenir 
son engagement inscrit dans le budget de 2012 à simplifier et à moderniser l’administration de la prestation 
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des subventions et contributions. RHDCC parviendra à améliorer ces services et à réduire la paperasserie qui 
y est associée en regroupant, en normalisant et en automatisant les fonctions administratives, en réduisant 
les chevauchements et en augmentant la disponibilité des services évolués et des transactions en ligne.

Le réseau national intégré de traitement et de paiement est un atout-clé de Service Canada. Il est utilisé 
actuellement pour la tenue des comptes et l’examen des demandes de prestations prévues par la loi, et 
il permet de traiter approximativement 85 p. 100 de tous les paiements que verse le gouvernement fédéral 
aux citoyens. Il sert également à gérer plus de 50 ententes internationales visant le versement de prestations 
du régimes de pensions à des Canadiens.

Étant donné l’ampleur de la banque de données personnelles sur les Canadiens dont est doté le 
gouvernement, le maintien de la confiance du public dans la façon dont est traitée l’information est une 
priorité. Le Ministère continue d’accorder tant d’importance à la nécessité de protéger les renseignements 
que nous confient les Canadiens.

Conformément à l’objectif d’améliorer l’administration gouvernementale, nous travaillerons de concert 
avec les principaux ministères et organismes centraux qui offrent des services aux Canadiens en vue 
de rendre officiels les modèles utilisés à l’échelle du gouvernement qui regrouperont et rationaliseront 
dans la mesure du possible les activités de prestation de services tout en assurant la qualité du service 
aux Canadiens.

Plan pour donner suite à cette priorité
Le Ministère remaniera le site Web de Service Canada pour qu’il soit plus convivial et il examinera 
d’autres nouvelles approches susceptibles de permettre d’assurer la prestation continue de services de 
qualité et d’accès facile aux Canadiens la plus efficiente et économique qui soit. Nous veillerons à ce que 
le site Web Prestations du Canada fournisse de l’information sur tous les programmes et toutes les 
prestations auxquels les citoyens sont admissibles. De nouvelles caractéristiques seront ajoutées à Mon 
dossier Service Canada qui amélioreront la communication avec les clients et leur permettront de vérifier 
rapidement l’état de leurs demandes. En raison de l’amélioration de la prestation des services 
électroniques, les citoyens pourront interagir et faire affaires avec nous au moment, de la façon et à 
l’endroit qui leur conviennent.

En tirant parti des progrès déjà réalisés, nous irons de l’avant avec le programme d’automatisation de 
l’assurance-emploi et d’amélioration des services, ce qui inclut le projet de gestion de la charge de travail 
nationale. Nous pourrons ainsi réduire les coûts de l’assurance-emploi et améliorer davantage encore 
l’intégrité du traitement des prestations grâce à nos stratégies de modernisation et de gestion de l’identité. 
De plus, nous améliorerons les services électroniques aux personnes et aux entreprises, tels que les services 
de dépôt direct et de présentation des relevés d’emploi par voie électronique, en vue de réduire les lourdeurs 
et les tracasseries administratives.

Nous poursuivrons la transformation du versement des prestations du Régime de pensions du 
Canada (RPC), de la Sécurité de la vieillesse (SV) et du Supplément de revenu garanti (SRG) à un nombre 
croissant d’aînés canadiens. Nous demanderons les autorisations qui nous permettront d’amorcer la 
mise en œuvre d’une stratégie globale visant à améliorer les services aux aînés en matière de Sécurité 
de la vieillesse tout en réduisant les coûts administratifs. L’un des éléments de cette stratégie consiste 
à mettre en place un régime proactif d’inscription qui éliminerait le besoin de présenter une demande 
de SV et de Supplément de revenu garanti pour ce qui concerne les aînés qui satisfaisant aux exigences 
d’admissibilité. Nous poursuivrons par ailleurs la mise en œuvre des modifications au Régime de pensions 
du Canada par suite au projet de loi C-51 (Loi sur la reprise économique). Ces modifications accordent 
une plus grande latitude aux travailleurs âgés pour qu’ils puissent combiner, s’ils le désirent, leur revenu 
de pension et leur revenu de travail, et elles élargissent ainsi quelque peu la couverture de la pension 
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et améliorent l’équité des dispositions du Régime sur la retraite flexible. Qui plus est, le secteur de l’invalidité 
du RPC élaborera un plan pour la mise en œuvre du plan d’action établi récemment par la direction en 
réponse au rapport d’évaluation, tout en faisant progresser le travail relatif à certains éléments du plan 
d’action dont celui ayant trait au processus de présentation des demandes en deux étapes.

Le gouvernement du Canada a annoncé en janvier 2012 qu’il améliore la manière dont il mène ses affaires 
afin de mieux répondre aux besoins des jeunes d’aujourd’hui, notamment en les aidant à se préparer à 
occuper un emploi intéressant, à trouver un tel emploi et à le conserver. Le site Jeunesse.gc.ca est en voie 
de remaniement pour mieux satisfaire aux besoins des jeunes d’aujourd’hui, en leur faisant bénéficier 
d’une expérience plus interactive grâce aux outils des médias sociaux comme Twitter et  YouTube.

Nous continuerons de renforcer le cadre de contrôle de l’intégrité des programmes d’assurance-emploi, du 
RPC et de la SV afin de permettre au Ministère de régler les problèmes touchant l’intégrité des programmes 
avec plus d’efficacité et d’économiser l’argent du gouvernement et des contribuables en réduisant les cas 
de fraude, d’abus et d’erreurs de la part des clients.

Nous continuerons de renforcer la gestion de l’identité, ce qui contribuera à faire diminuer les trop-payés 
et accroîtra l’intégrité des programmes et, par le fait même, rehaussera l’efficience administrative et la 
rigueur financière du gouvernement. Une meilleure gestion de l’identité donnera également lieu à des 
services en ligne mieux protégés et plus sécuritaires, ce qui est particulièrement important compte tenu 
de l’élargissement des services électroniques et automatisés qui seront offerts aux Canadiens.

Service Canada exécute des programmes, assure la prestation d’information sur les services et offre 
des options de libre-service et de services assistés dans les deux langues officielles par l’intermédiaire 
d’Internet, des centres d’appels et de plus de 600 bureaux d’aide en personne dans des centaines de collec-
tivités à l’échelle du pays (selon le modèle de prestation de services de type « cliquez-appelez-visitez »). 
Nous élargirons notre approche de contact avec les clients dans le but de répondre aux demandes de 
rensei gnements des clients dès leur première communication avec nous afin de suivre les meilleures 
pratiques dans l’industrie et de faire en sorte que les centres d’appels soient en mesure d’appuyer la 
vision du service en cours.

Nous continuerons de faire avancer une stratégie pluriannuelle intégrée en matière de prestation de 
services qui vise à répondre dans toute la mesure possible aux demandes des clients dès le premier 
contact en :

 � incitant les clients à passer aux services électroniques et à profiter des options de libre-service 
pour effectuer les transactions simples et courantes;

 � offrant de l’aide en temps réel pour les options de libre-service;

 � mobilisant les centres d’appels afin qu’ils puissent appuyer les opérations plus complexes 
et de niveau supérieur.   

Nous continuerons de négocier des ententes de prestation de services avec d’autres ministères, veillant 
ainsi à ce que les Canadiens aient facilement accès à davantage de services du gouvernement du Canada 
par l’entremise de Service Canada en sa qualité d’agent de prestation des services du gouvernement 
du Canada.
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Services internes

Gouvernance et soutien de la gestion

 Services de gestion des ressources

 Service de gestion des biens

Thème IV :
Réduire l'empreinte environnementale –
en commençant par le gouvernement

Aide à l’atteinte
des résultats 
stratégiques

P r i o r i t é
Programme de renouvellement 
des services habilitants

 � Concevoir un modèle intégré de 
prestation de services axé sur le client 
ainsi que des processus opérationnels 
normalisés pour les RH, les finances, 
la TI, la gestion des biens et l’appro-
visionnement ainsi que la sécurité 
ministérielle

 � Remplacer les systèmes administratifs 
vieillissants du Ministère, qui facilitent 
la planification des ressources de l’orga-
nisation, par des systèmes de gestion 
intégrés (p. ex., PeopleSoft pour les 
ressources humaines, une solution 
SAP pour les finances et le matériel)

 � Ouvrir la voie en ce qui a trait aux 
activités sélectionnées de service 
interne afin de fournir à l’intention 
des employés une source unique et 
normalisée d’information et d’appui

Pourquoi s’agit-il d’une priorité?
Tel que mentionné dans la section I « Réagir au changement », le Programme de renouvellement des 
services habilitants (PRSH) est une priorité continue pour les services internes du Ministère cette année. 
La mise en œuvre d’un modèle de prestation de services à volets axé sur le client (modèle « cliquez-
appelez-consultez ») et l’utilisation des options de transactions automatisées, de libre-service et de services 
de consultation et de soutien améliorés pour les services internes dans le cadre du PRSH réduiront les 
frais administratifs.

À mesure que les éléments du PRSH continueront d’être mis en œuvre au cours des quatre prochaines 
années, l’efficacité de la prestation des services internes s’améliorera dans tout le Ministère. Il en résultera 
une expérience plus intéressante pour le client, un accroissement des économies et une meilleure gestion 
des ressources ministérielles. L’objectif à long terme du PRSH est d’offrir des services internes simples 
et intégrés sur la base d’une plateforme technologique moderne qui rehaussera notre capacité d’assurer 
l’efficience et d’optimiser l’argent des Canadiens.

Plan pour donner suite à cette priorité
Le PRSH est une transformation à grande échelle dont la mise en œuvre prendra cinq bonnes années. 
Il suppose le remplacement complet de nos systèmes de ressources humaines et de nos systèmes 
financiers et de TI actuels ainsi que la refonte de nos processus opérationnels associés en matière de 
ressources humaines et de finances.

Alors que nous poursuivons nos travaux au cours de cette deuxième année de mise en œuvre du PRSH, 
nous atteignons nos objectifs en ce qui a trait à la planification et à l’élaboration de nos modèles de 
plani fication des ressources organisationnelles (PRO) et à nos activités de transformation opérationnelle. 
Nous travaillons en étroite collaboration avec le Secrétariat du Conseil du Trésor (SCT)  – Direction 
du dirigeant principal de l’information (DDPI); le Bureau du contrôleur général (BCG) et le Bureau du 
dirigeant principal des ressources humaines (BDPRH); Travaux publics et Services gouvernementaux 
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Canada (TPSGC) – Modernisation des services de rémunération et le Bureau du programme afin de 
nous assurer de bien harmo niser nos efforts avec la mise en œuvre des systèmes de planification des 
ressources organisationnelles (PRO) au sein du gouvernement du Canada, et nous explorons la possibilité 
d’établir des partenariats aux fins du développement et de la mise en œuvre de solutions PRO.

P r i o r i t é
Appuyer les employés, appliquer 
des pratiques de gestion efficaces 
et poursuivre le renouvellement 
de la fonction publique

 � Mettre à profit les commentaires 
formulés au moyen de l’outil Voix 
de l’employé afin de découvrir ce que 
les employés pensent de l’organisation 
et du déroulement des initiatives axées 
sur le changement

 � Mettre en œuvre la Stratégie de gestion 
des effectifs, incluant le réaménagement 
des effectifs

 � Élaborer une stratégie d’apprentissage 
nationale et un plan de travail connexe 
à l’appui des exigences en matière de 
compétences, de même qu’une vision 
nationale et un plan de travail pour tirer 
parti de l’apprentissage en ligne

 � Renforcer les mesures de gestion afin 
d’appuyer les exigences législatives 
et stratégiques ayant trait à la protec-
tion des renseignements personnels, 
à la sécurité et à l’intégrité interne

 � Mieux gérer l’information

 � Tenir à jour un cadre efficace de 
gestion financière et de contrôle 
interne

Pourquoi s’agit-il d’une priorité?
Les employés font partie intégrante d’un effectif capable, motivé et bien formé, et ce sont eux qui nous 
permettent d’accomplir notre mandat. Nous poursuivons la mise en œuvre de notre ambitieux plan de 
changement, et nous avons également pris des engagements pour trouver des moyens de réaliser des 
économies et de respecter les objectifs budgétaires. Cela signifie que maintenant plus que jamais, nous 
devons miser sur des approches respectueuses et fondées sur de saines valeurs pour gérer notre effectif 
si nous voulons nourrir le sentiment d’appartenance de nos employés et nous positionner pour l’avenir.

Pour répondre aux besoins des Canadiens, nous devons embaucher et choisir des employés qui 
possèdent les compétences qu’exigeront les projets d’avenir, investir dans la formation lorsque cela est 
nécessaire, et donner à nos employés les outils dont ils ont besoin pour être productifs et obtenir les 
résultats souhaités.

En raison des ressources limitées, réagir au changement tout en effectuant les activités essentielles est 
un défi particulièrement inquiétant. La gestion de nos ressources humaines, financières et de TI de manière 
intégrée et horizontale, nous permet d’équilibrer les demandes concurrentes relatives à la mise en œuvre 
du changement, au respect des objectifs budgétaires et à l’accomplissement de nos activités quotidiennes.

Plans pour donner suite à cette priorité
Nous continuerons d’informer et d’appuyer nos employés à mesure que nous mettons en œuvre le 
programme de changement et les mesures nécessaires pour respecter les exigences en matière de 
réduction budgétaire. Nous évaluerons la structure des équipes à l’AC, nous mettrons en place un 
cadre d’apprentissage intégré pour le Ministère, nous poursuivrons la mise en œuvre de la Stratégie 
ministérielle de gestion de l’effectif, et nous veillerons à ce que les gestionnaires reçoivent la formation 
dont ils ont besoin pour aider et appuyer leurs employés.
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Nous chercherons à soutenir le maintien en poste des employés nommés pour une période indéterminée 
en gérant la réduction des emplois au moyen de l’attrition dans la mesure du possible. Pour ce faire, nous 
prévoyons de meilleures pratiques en matière de planification opéra tion nelle et des outils intégrés de 
gestion du rendement et des talents pour les gestionnaires, et insistons sur le recyclage, la mobilisation 
des employés et l’engagement à l’égard d’un milieu de travail sain et stimulant. Nos comités de gestion 
des postes vacants, créés pour l’ensemble du portefeuille en 2011 – 2012, continueront de minimiser les 
répercussions sur les employés. En outre, tous les employés du Ministère pourront continuer de se tenir 
informés en consultant le site Internet « Allons de l’avant », qui demeurera le principal outil de communication 
et centre de ressources à leur disposition.

Pour protéger l’intégrité et la sécurité de nos programmes et utiliser judicieusement les deniers publics, 
nous continuerons d’appliquer notre cadre de gestion financière et nous mettrons à jour le cadre de contrôle 
interne applicable au régime d’assurance-emploi, au Régime de pensions du Canada et à la Sécurité de 
la vieillesse. Pour appuyer ces activités, nous poursuivrons l’automatisation des mesures de contrôle en 
place, nous miserons sur des approches fondées sur les risques pour résoudre les problèmes d’intégrité 
des programmes, et nous élargirons la portée des ententes sur l’échange d’information. Qui plus est, nous 
mettrons à jour notre plan de sécurité ministérielle et nous renforcerons la sécurité physique de nos 
immobilisations, de nos employés et de nos édifices.

Le Ministère a mis en œuvre le nouveau code de conduite des employés et des gestionnaires en 2012, 
à savoir le Code de conduite de RHDCC, qui s’inspire du Code de valeurs et d’éthique du secteur public. 
En effet, en plus de citer les comportements que doivent adopter les employés selon les exigences du 
Code de valeurs et d’éthique du secteur public, le Code de conduite de RHDCC décrit également la 
manière suivant laquelle les employés du Ministère doivent se comporter dans leur environnement de 
travail lorsqu’ils se chargent de la prestation des services se rapportant spécifiquement à notre mandat.

En outre, nous continuerons de respecter les engagements que nous avons pris à la suite de la vérification 
interne du Cadre de gestion des recherches de RHDCC. Nous aurons notamment à élaborer un plan unique 
en matière de politiques, de données et de recherches pour le Ministère; nous devrons assurer un suivi 
plus pointu des dépenses en recherche; il nous faudra élaborer et mettre en place des mesures de rendement 
en matière de recherche; et nous offrirons un accès centralisé aux produits de recherche finaux.

Nous poursuivrons la mise en œuvre de notre plan d’investissement pluriannuel et intégré. Cela nous 
permettra de favoriser la prise de décisions éclairées et la saine gestion des deniers publics à mesure que 
nous planifions nos investissements dans les infrastructures et la technologie. Nous travaillerons en 
étroite collaboration avec Services partagés Canada pour veiller à ce que les investissements correspondent 
aux besoins du Ministère et à ce que la transition entre les projets en cours et les projets prévus s’effectuent 
en douceur.

Contribuer à la Stratégie fédérale de développement durable
La Stratégie fédérale de développement durable (SFDD) énonce l’engagement du gouvernement fédéral 
d’accroître la transparence de ses décisions sur les questions environnementales en articulant ses princi-
paux objectifs et principales cibles stratégiques en matière d’environnement. RHDCC certifie qu’il prend 
véritablement en considération ces points dans le cadre de ses processus décisionnels. D’ailleurs, selon 
le processus applicable à l’évaluation environnementale stratégique (EES), une analyse des répercussions 
sur les buts et les cibles de la SFDD est incluse dans toutes les démarches relatives à une nouvelle politique 
ou un nouveau plan ou programme. Les résultats de l’évaluation environnementale stratégique sont rendus 
publics au moment de l’annonce d’une nouvelle initiative, ce qui vient confirmer l’engagement du Ministère 
à respecter les buts et les cibles de la SFDD.

http://iservice.prv/eng/is/ve/code_of_conduct/index.shtml
http://www.tbs-sct.gc.ca/pol/doc-fra.aspx?id=25049


42 SECTION II Priorités ministérielles et résultats stratégiques visés par le Ministère

RHDCC apporte également sa contribution à l’objectif énoncé à la section IV de la SFDD, à savoir de 
« Réduire l’empreinte environnementale – En commençant par le gouvernement ». Voici quelques-unes 
des initiatives lancées par le Ministère :

 � égaler la cible nationale (réduction de 17 p. 100 d’ici 2020 – 2021) fixée pour la réduction 
des gaz à effet de serre produits par le parc automobiles;

 � d’ici 2013 – 2014, réutiliser ou recycler tout l’équipement électronique ou électrique 
excédentaire d’une manière sécuritaire et écologique, dans 100 p. 100 de ses bureaux;

 � réduire la consommation de papier (réduire de 20 p. 100 l’utilisation de feuilles de papier 
par employé de bureau, d’ici 2013 – 2014) et consolider les imprimantes (ramener le ratio 
à une imprimante pour huit employés d’ici 2012 – 2013);

 � garantir, d’ici le 31 mars 2014, que 90 p. 100 des ordinateurs de bureau achetés seront écologiques;

 � garantir, d’ici le 31 mars 2014, que 90 p. 100 du papier à photocopie acheté contient au moins 
30 p. 100 de matières recyclées et possède une certification en matière de gestion forestière durable, 
ou un équivalent;

 � garantir, d’ici 2013 – 2014, que 90 p. 100 que les spécialistes de l’approvisionnement ont reçu 
une formation sur l’approvisionnement écologique.

Pour obtenir de plus amples renseignements sur les démarches amorcées par RHDCC pour appuyer 
le développement durable, veuillez consulter la section III du Rapport sur les plans et les priorités  : 
Écologisation des opérations du gouvernement. Vous trouverez une description complète de la Stratégie 
fédérale de développement durable auprès d’Environnement Canada.
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Conclusion

Dans le sixième rapport du Comité consultatif sur la fonction 

publique nommé par le premier ministre, on explique en quoi 

le contexte financier actuel nous offre la possibilité de transfor-

mer et d’améliorer le ministère des Ressources humaines et 

du Développement des compétences et la fonction publique 

de l’avenir.

Les Canadiens de tous les milieux comptent sur nous, et ils 

s’attendent à l’excellence, et rien de moins, lorsqu’ils ont 

besoin de notre aide.

Les programmes que nous exé cutons et les services que nous 

offrons sont partie intégrante du filet de sécurité sociale de notre 

pays. À mesure que nous pro  cé dons à cette transformation 

en ces temps plus difficiles, nous devons accepter de faire les 

choses différemment, nous devons nous serrer les coudes et 

continuer de travailler ensemble pendant cette période de 

changement et d’incertitude, et nous devons cheminer vers le 

ministère ciblé, moderne et efficace que sera RHDCC.
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ANNEXE A

Organigramme

Ressources humaines et Développement des compétences Canada

Structure ministérielle

(int.) = Intérimaire

23 juillet 2012

Sous-ministre des Ressources humaines
et du Développement des compétences

et président de la Commission de
l’assurance-emploi du Canada

Ian Shugart

Sous-ministre du Travail

Hélène Gosselin

Politique, Règlement
des différends et

Affaires internationales

Marie-Geneviève
Mounier

SMA

Conformité,
Opérations et

Développement
des programmes

Kin Choi
SMA

Apprentissage

Allen Sutherland
SMA

Affaires publiques
et Relations avec
les intervenants

James Gilbert
SMA

Horizons de politiques Canada
Paul De Civita

Directeur exécutif (int.)

Commissaire des employeurs
Judith Andrew

Commissaire des travailleurs/travailleuses
Mary Lou Donnelly

Gestion du service
(Service Canada) 

Carolina Giliberti
SMA principal

Secrétaire
ministériel

Sara Wiebe

Agent principal
des systèmes
d’information

Charles Nixon

Service des
ressources
humaines

Peter Larose
SMA

Agent principal
des finances

Alain P. Séguin

Sous-ministre déléguée des Ressources
humaines et du Développement

des compétences
Ron Parker

Services
de traitement

et de paiement
(Service Canada)

Paul Thompson
SMA

Service d’intégrité
(Service Canada)

Louis Beauséjour
SMA

Opérations de
programmes 

Joanne Lamothe
SMA

Cadres dirigeants – Gestion des services
(Service Canada)

Service aux citoyens
(Service Canada)

Peter Simeoni
SMA

Ouest canadien
et territoires Andy Netzel (int.)
Ontario Mary Ann Triggs (int.)
Québec Denis Boulianne (int.)
Atlantique Michel Doiron (int.)

Sous-ministre déléguée principale
des Ressources humaines et du

Développement des compétences et
chef de l’exploitation pour Service Canada

Karen Jackson

Compétences 
et Emploi

Frank Vermaeten
SMA principal

Sécurité du revenu et
Développement social

Jacques Paquette
SMA principal

Politique stratégique
et Recherche

David McGovern
SMA principal

Dirigeant principal
de la vérification

Vincent DaLuz

Avocat général
principal

Mark McCombs

Ian Shugart
Sous-ministre des Ressources humaines et du Développement des compétences





47Plan d’activités intégré 2012 – 2015

ANNEXE B

Activités de programme

Dépenses projetées 
2011 – 2012 

(en millions de $)

Dépenses prévues (en millions de $)

2012 – 2013 2013 – 2014 2014 – 2015

Résultat stratégique ➊
Compétences et emploi 19 945,7 20 417,3 20 427,2 20 033,2
Apprentissage 3 259,8 2 783,8 2 743,3 2 682,2

Total 23 205,5 23 201,1 23 170,5 22 715,4

Résultat stratégique ➋
Travail 309,5 286,5 289,5 293,4

Total 309,5 286,5 289,5 293,4

Résultat stratégique ➌
Sécurité du revenu 71 264,4 75 722,2 80 110,4 84 561,5
Développement social 2 949,3 3 007,2 3 004,8 2 911,7

Total 74 213,7 78 729,4 83 115,2 87 473,2

Résultat stratégique ➍
Service axé sur le client 494,0 400,2 391,0 390,2
Intégrité et traitement 827,8 618,0 580,4 579,0

Total 1 321,8 1 018,2 971,4 969,2

Services internes 939,8 831,1 772,3 766,8

Autre – Indemnisation 
des accidentés du travail 
et frais de recouvrement 
des coûts pour le régime 
d’assurance-emploi et le RPC

804,5 809,7 811,9 809,6

Grand total 100 794,8 104 876,0 109 130,8 113 027,6

Répartition des dépenses en 
fonction des résultats stratégiques 

et des activités de programme 
de 2011 – 2012 à 2014 – 2015




	Blank Page

